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RAP't'ORT  DU  PRÉSIDENT  DU  JURY

CONCOURS  EXTERNES  ET  INTERNES  DE  CAPIT  AINE  ET  DE

DIRECTEUR  DE  I)OLICE  MUNICIP  ALE  ET  CATEGORIE  A DES

SPÉCIALITÉS  « SÉCUR[TÉ  CIVILE  » ET  « SECURITE  PUBLIQUE  »

SESSION  2025

Les concours  exteîiïes  et inteîanes de capitaiîie  et dircctcur  dc police  municipale  (catégorie  A) session 2025

oî'ït 6t6 organisés  par le Centre  de gestion  et forinatioiï  confoii'nément  à l'article  31 de l'ordonnance  2005-10

du 04 janvier  2005.

Ils ont été ouverts Pal' l'arrêté no 2025-010 du 04 février 2025 du l"résidei'it du Centre de gestion et de
forînation.

Le cadre  d'emplois  « coîiception  et encadrcmcnt  » dc la fonction  publiquc  coinmuiïale  classé  en catégorie  A,

compoïte  comme  grades initiaux  ceux de « directeur  de police  mtmicipa]e  »  et « capitainc  »  daiïs les

sliécialités « s6curité civile » et « sécurité publique ».

o> Définition  du concours  :

Un concours  est un ensemble  d'épreuves  mettünt  en compétition  des candtdats  pour  accéder  ii des

emplois  à responsabilité.

Lc ]auréat  di  concorirs  est insciit  suia une liste  d'aptitiîdc.  Ccttc  insciiption  lui pennet  de candidater  suia tm

poste  dont  lc gïade  correspond  à celui  de sa liste  d'aptitude.  La liste  d'aptitude  est valable  2 ans ou jusqclà

l'organisation  du proclïain  concours,

n.s  : La réussite  au concours  ne valent  pas recrulement  et ne donne  pas l'accès  directement  à un poste  o'ii à

unc nomination.

"> Conditions  d'accès  aux  concours  :

Concorirs  extenne :

Lc candidat doit posséder tïne licence de l'enscignemcîït secondairc ou un titre ou diHilôme cïassé au
moins  au niveau  6 ou une  qualificatioîi  reconnue  coinïne  équiïialente  à l'un  de ces titres  ou diplômes

au plus  tard  lc premicr  jour  des épreuves  du concours.

Concours  interne  :
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Ce concours cst ouveît aux fonctioiuïaircs et agents non titulaires de droit public qui,iustifient  d'au moins
4 années  de scrvice  public  effectif  au l("  janvier  de l'année  d'ouverture  du concours.

POINT  2 - LES  BESOINS  DES  COLLECIIV[TÉS  COMMUNALES  ET  I)E  L'EPA

Du 18 juillet  au lO août 2024, 1c CGF a lirocédé au receîïseînent des bcsoins auprès des communes,
groupements  dc communes  et établissements  publics  administratifs.

Idcntifier  les besoiiïs  des con'imuncs  ct établissements  publics  adîninistratifs  ;

Prévoir  et orgaîïiser  les concours  de 2025.

Nombre  de collectivités Retour  des besoins

61 collcctivités  et établissements 38 collecti'vités  (54 '%+)

7-  Nomb'rede7io-stesdéclarésau]Oaoût2024 -

Cadre  d'einplois

Catégorie
Spécialité Voie  externe Voie  iîîteriîe Total  de+i posàes

Coîiception  et

encadreiîient

« A »

Sécurité  civi)e I

4

') 3

Sécurité  publique o 4

'l'utnl  des postes 5 2 7

Le recenseînent  lancé  avait  pour  objcctif  dc définir  l*t nouvelle  programination  tricnnale  2025-2027  du CGF.

En conséquence,  les données  i-ecueillies  ont  été exploit6cs  pour  la planification  des concours  dcl'année  2025.

Ç-L'OUVERTURE  DÈS CONCOURS  -'---

Catégorie Spéeialité Grade Concours
Reccnsement

des besoins
Places  offertes

A

Sécurité  civilc Capitaine
Voie  exter'i'ie l 2

Voie  intenïc ") ü

Sécurité

1:iublique

Dii-ccteur  de

policc

Voic  externe 4 2

Voie  interne o 2

ConfoîimSment  aux nouvellcs  dispositions,  le nombrc  de places  offertes  est fixé  dorénavant  par  le

Président  du CGF,  daîis  une  fourchctte  de 40 à 60o/o des postcs  pour  chaque  vois  d'accès.  Cette  décision

s'appuie  sur  les retours  des communes,  les besoins  constatés  sur ]e tcrrain,  ainsi que les résultats  observés

lors  des précédents  concours.

l)OÏNT  4-L'ORGANISATION  DES  CONCOURS  ----

a> Calendrier  :

L'arrëté relatifaux calcndriers et aux conditions d'iiïscî-iption a été publiés auJowiml  Qfl?ciel de la Polynésie
ffaîïçaisc  (JOPF).
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ÉTAPE I DATE I LlEU
La plîase  d'inscription  aux concours

' Retrait  des dossiers et

inscription  aux concours

Du hmdi lO au vendredi  28
mars  2025

Sur le site internet  du CGF

(inscôlition  eî'i lignc)

Clôture  des inscriptions Vendrcdi  28 mars  2025
Dépôt  sur le site inte-rnet  du

CGF avant ll  h OO ..

Les  épreuves

Épreuves  d'ap'titude

physique

(Épreuves  spoîtives  -  Sécurité
Publique)

Mardi  24  juin  2025

CoÏnplexe  sportif  territorial

de la l)uniiruu/Piscine
municipale  dc Tipaerui  /

Piscine  dc Taina

Épreuves  d'aptitude

physique

(Épreuvcs  spoi-tives-Sécurité

Civile)

Jeudi 26 juin  2025

Piscine  municipale  dc

Tipacrui/Le  gymnase  du

stade Boris  LEONTIF,FF

Épreuves  d'admissibilité

(Épreuvcs  6crites)
Mercredi  16 juillet  2025 Collège  de Taaone

 /  "  " "  "  "

Epreuves  d'admission

(Épreuves  orales)

À eompter  du

Lundi  27 octobre  2025

Salles annexes  du CGF

(toutes les salles)

Nouveautés  : les épreuvcs  d'aptitude  physique  ont été introduitcs  aux concours  dcs spécialités  de la sécurité.

à la demande  dcs précédents  concours. Elles viscnt  à établir  des listes d'aptitude  composées de lauréats

physiquemeîit  aptes à ticcuper  cin poste en coîmï'iune.

La réussite  à ces épreuves  donnc  lieu à la délivrance  d'un certificat  d'aptit'iîdc,  valablc  un an à comptcr  de la

réalisation  desdits éprcuvcs.

Néaiu'noins,  si lcs membres  des jurys  présents s'accordent  scir la pertinence  de l'introduction  de ces épreuves,

ils soulignent  toutefois  l!l nécessité  de retraviîiller  les barèmes  en vuc  des procliains  concours,  voire

d'envisager  une modification  du tcxte réglcmeîîtairc  afin  de recoïinaître  le înaintien  en iictivité  des

fonctionnaircs  iic €uellement  en poste et en cours  de validité.

a:+ Les inscriptions  :

Au  total,  22 candidats  ont transmis  leur dossier  d'inscription  dans les délais dont 18 dossiers  remplissant

les conditions  d'accès,  I dossiers  sous réserve  dc complétude  (documents  compléînentaires  à fournir),  3

dossiers  smnulés  (à la demaîïde  des candidats).

Spécialité
Voie  de

eOneOurS

Admis  à

eOnCOtll'ir

Admis  ;i

concourir

SOlIS

réserve  de

complétude

Annïilés Iïicomplets Rejetés Total

Sécurité  civile
Externe 3 o 3 o o 6

Interne 2 1 o o o 3

Sécurité

publique

Externe 5 o o o o 5

Interne 8 o o o o 8

Ïotal 18 1 3 o o 22
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Spécialité Dossiers Externes ïïiternes Totiil

Sécurité  civile
Adn"iis  à concourir 3 2 5

Admis  à concourir  sous réserve o l 1

Total 3 3 6

Spécialité Dossiers Extcrnes lnternes Total

Séeurtté

publique

Adnïis  à concourir 5 8 13

Adinis  à concourir  sous réscrve o o o

Total 5 8 13

l)OINT  5 - LES  MEMBRES  I)tJ JURY

'a  Composition  des jurys  :

Président  du iury  : M. Jean-Pierre  CHINO

Spécialité Séeurité  Civile Sécurité  Publique  _ _____

Élus M. Jean-Picrre  CHING :.1e:;m'i7Pierçe CHING ""'-."""-'
Fonctionnaires M. Sergio  BORDES M. Roger  LAMY

Personnalités  qualifiées Mme  Œcile  MACAREZ M. Etieî'uïe  IOTEFA

%" Distinction  iury  et autorité  organisatrice  :

Les compétenees  du iury  :

Le jury  est chargé d'apprécier  les înéritcs  dcs caîïdidats  au travers des différentes  épreuves. Il ne peut

cependarit  pas inodifier  la nature ou le programme  des épreuves, déroger  au règlemet'it  du concours ou

empi6ter  sur  les pouvoirs  qui sont de la coînpétence  du Centre  de gestion  et de foî'mation.

Les membres  des jurys  soïit astreints  à des obligations  déontologiques  visant  à gariu'itir  le bon

déroulement  de la procédure.

Lors  dc la première  réunion,  un rappcl  a été Fait sur l'importance  du rcspect  de la charte  dc

coïifidentialité,  qui garantit  le respect  des obligations  dc discrétion  et de réserve  iïicoïnbant  aux

menibres  du  jury.

Paî- ailleurs,  la participation  à un jtny  implique  divers  engagements  de naturc  d6onto1ogiqîie  :
- Impaitia]ité  ;

- Absence  de contacts  personnels  avec les candidats  ;

- Secret absolu  sur les opérations  des concours,  les intcrrogations  et les délibérations  ; en aucun cas

les notes  attiibuées  ne peuvent  être coînmuniquées  par les membres  de jîrys  aux candidats  et ce

à totîs  lcs stades des concours (adn'iissibilité  o'u admission)  ; le CGF est le seul babilité  à

cominuniquer  les notes qui foiït  l'objet  d'une notification  personnelle  au domicile  du caîïdidat.

- Compo'rtement  exemplairc,  notaînment  )ors des épreuves orales.
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Le principe  d'égalité  de triiitement  du candidat  :

- Le  respect  de ce  principe  est essentiel.

- La règle  fondamentale  est que les candidats  sont  jugés  uniquement  en fonctioiï  de leurs mérites

lors  des épreuves  et que ces épreuvcs  doivent  se déroulcr  dc manièi-e  qu'il  n'y ait pas de rupture

d'égalité  entre  les candidats.

- Ce pôiïcipc,  qui cst ]'essence  înéîne  des concours  et eiï foîïde  toute  la réglemeîïtatioî'i,  a ét6

ïéaffirmé  dans la cbarte  du 02 déeeînbre  2008 pour  la pi-omotion  de l'égalité  dans la loonction

publique  et dans la chane  du 17 décembre  2013 pour  la promotioiï  del  'éga1it6  et la lutte  contre

les discriminations  dans la fonction  publiqrie.

- Pari'ni  les principes  énoncés,  on relève  ei'i paiticulier  la nécessité  dc sensibiliser  les jurys  aux

préjugés  et stéréotypes  et aux risques  dc discrimination.

Par ailleurs, les î'neînbrcs  du juiy  disposeront d'un trombinoscolie  des candidats,  afin de pouvoir identifier
ceux  qu'ils  sont  amenés  à connaître  et qu'ils  nc sont  pas autorisés  à auditionner,  dans un sorici dc

garantie  d'éqtïité  et d'impartialité.

I)OINT  6 - L'ORGANISATION  DES  ÉPREUVES  D'APTlTUDE  l)HYSIQUE

/** Le  calendrier  :

E'tape Date Lieux

Épreuves  d'aptitude  physique

« Sécuri €é publique  »

(Épreuves  sportivcs)

Le  mardi  24  juin  2025  -

- Lc complexe  sportif  de la Punaruu

- La piscine  de Taina

- La piscine  de Tipaerui

Épreuves d'aptitude  pbysique
« Sécurité  civile  )>

(Éprcuvcs  sportives)
Le jeudi 26,iuin 2025

- La piscixie de Tipaerui

- Le coïnplexe  spmtif  Boris  Leontieff

':" Les  détails  des épreuves  :

Épreuves  sportives  de la spéeialité  sécurité  publique

Course à picd (100 mètres)
Au choix  du cïndidat

Natation  (50 mètres) Sacit cn longueur Saut  en l'iauteur Lancé  de  poids

Quelques  chutes  sigiïalées  lors  de l'éprcuvc  dc course  à piec'l.

Épreuves  sportives  de ïa spécialité  séctîrité  civile

Natation I,uc léger
Llndurance

alidominale

Endurance  ineînbrcs
SLîpérieurS

Souplcssc
Vitesse et

coordination

Plusieurs  difficultés  ont été constatécs  lors  du déroulei'nent  des épreuves  d'aptitude  physique.

Dans LlI1 premier  temps,  l'épreuvc  du Ltîc  Léger  a suscité  un débat,  en raison  des cünsignes  communiquées

aux candidats  et de1'interpr6tation  du barème  relatif  au palier  à atteindre,  iïotamt'nent  concernai'it  la margc

de O,5. Cette  situatioîi  a entraîmS cine ceilaine  iîïcoî'nprélïension  parini  les participants.  Toutefois,  le incmbre

du jtuay préseiït  a tranché  ct validé  les modalités  de réalisation  de l'exercice.

Dans un second teînlis, les conditions înétéorologiques défiïvorables, caractérisées par de fortcs
précipitations,  ont nécessité  unc adaptatioi'i  immédiate  du dispositif.  À cet effet,  l'appui  du président  dc la

salle de musculation  attcnante  au complexe  a été sollicité,  afin  de peîamettre le déplacement  des cagcs

destinées  aux tractions.
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POINT  7 - L'ORGANISATION  J)ES  ÉPREUVES  D'ADMlSSIBILITt,

'> Le  calendrier  :

Étape Date Lieux

Épreuves  d'admissibilité

(Épreuvcs  écrites)
I_ie nîercredi  16 juillet  2025 - Collège  (lû  Taaone

/**  Les  détails  des épreuves  :

Épreuves  écrites

V«»ies Externe Interne Durée Coefficient

èlae

l  épreîÏve Coî'nposition  écrite 4 l] OO 2

èiiie
2 épreuve Note  adî'ninistrative 4 h OO 3

a:* Les suiets retenus par les iurvs :

lèrû  épreuve Sujet

Composition  éciite

(Voie  externe)
La vidéo  proteclion  e1son  imptîcl  sur  lasécïtriM  el les libeHés  ïî'idividuelles

ènie

2 épreuve 8ujet

Note  administrative

« Sécurité  civile  »
i'vh.tlualiser  ia  geslion  desservices  d'iyicendie  el (/(.' secours

Note  administra(ivc

« Sécurité  pubiique  »

A(odernisaîion  et coordimîtioîi  de ïa police  îirimicipcde  cie Nuiaroa,fctce  aux enjeux  de
sécwité

'> Les  candidats  :

Épreuves  sportives Épreuves  écrites Présents  aux  écri«s

Caliitaine
Externe 1 o o

Interne 3 î ]

Direcleur  de

Hiolice

ExterÏîe 5 l 1

Internc 8 3 3.

Total 1l 5 5

Un nombre  in'ipoîtant  de candidats  n'a  pas validé  l'étape  des épreuves  sportives,  ce qui a cntraîné  uîïe

diminutioi'î  signi'ficative  (1L1 nombre  de participants  admis  à se présenter  aux  épreuves  écîites  d'admissiliilité.

POINT  8 - LES  RÉSULTATS  DES  ÉPREUVES  D'ADMISSIBILI"It

':" Correction  des copies  des éprcuves  d'admissibilité  :

Les  copics  ont  été corrigés  de manièrc  dématérialisée  par  deux  correcteurs  distincts  (doub]c  correction)

dans  AGIRHE.
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2.   :

De  manière  générale,  l'ensemble  des correcteurs  a observé  un  niveau  très  faible  des copies.  Les  candidats

étaient  mal  préparés  et ont  globalement  manqué  de rigueur.  Il en est de même  concernant  la pertinence  des

propositions  et le manque  de recul  de certains  candidats.

Les  correcteurs  soulignent  notamment  :

Manque  de préparation  àl'exercice  de chacune  des épreuves  ;

Manque  de culture  générale  ;

Manque  de méthodologie  ;

Difficulté  de la  maîtrise  de la  langue  française  ;

Lacunes  rédactionnelles  ;

Problèî'nes  d'orthographe  et de syntaxe.

'a  Moyenne  des épreuves  d'admissibilité  :

Pour  la « sécurité  civile  » :

Concours  par  voie  externe

ë  Cornposition  écrite  '

Aucun/20
*  Note  adminlstrative

Auc.un/20 '__J _':_ï'hp______aoasmlt_,!o_ny_____st'rcart_I'i_:e'l__,]I.t-!,f -æ
1'

j !;am
»a)ai

Concours  par  voie  inteaane  ';,QiÜ
t-.;.,.,l'!

*  Composition  écrite

Aucun/20
ii Note  admmistrative

Aucun/2ô

*  Composition  écrite*

- Note  administrative*

Pour  la « sécurité  publique  » :

Concours  par  voie  externe Concûurs  par  voÆe  interne

Composition

écrite*

Note

administrative*

Cûmposition

écrite

8,83/20
Note

administrative

7,50/20

* notes  non  publiées  afin  de  préserver  l'anonymat  des candidats.

Le  jury  a unanimement  souligné  la faiblesse  générale  du  niveau  des copies.  La  majorité  des candidats  a fait

preuve  d'une  préparation  insuffisante  et d'un  manque  de rigueur  dans  la  constnuction  de leurs  réponses.  Les

propositions  formulées  manquent  de pertinence  et révèlent  une  absence  de prise  de recul  dansl'analyse  des

sujets.
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POINT  9 - LE  SEUIL  D'ADMISSIBILITÉ

o> Validation  du  seuil  d'admissibilité  de 2025  :

Par décision  des membres  du jury  du concours  interne  de capitaine  de la spécialité  « sécurité  civile  » de

2025  :

- Le seuil  d'adî'nissibilité  a été fixé  à 8/ 20.

Par  décision  des membres  du jury  du concours  de directeur  de police  de la spécialité  « sécurité  publique  »

de 2025  :

- Le seuil  d'admissibilité  du concours  externe  a été fixé  à 9.5/  20.

- Le seuil  d'admissibilité  du concours  interne  a été fixé  à 12/  20.

<a Concours  interne  de capitaines  :

Année 2022 2025

Nbr  de postes

déclarés
1 2

Nbr  de candidats

présents  aux  épreuves

physiques

Facultatives 1

Nbr  de  candidats

présents  aux  écrits
l 1

Seuil  d'admissibilité 7.5 8

Nbr  de candidats

admissibles
1 l

*  Concours  externe  de directeur  de police

Année 2025

Nbr  de  postes  déclarés 2

Nbr  de candidats

présents  aux  épreuves

physiques

3

Nbr  de candidats

présents  aux  écrits
I

Seuil  d'admissibilité 9.5

Nbr  de candidats

admissibles
1

//  Concours  interne  de directeur  de police  :

Année 2025

Nbr  de postes  déclarés 2

Nbr  de candidats

présents  aux  épreuves

physiques

3

Nbr  de candidats

présents  aux  écrits
3

Seuil  d'admissibilité 12

Nbr  de candidats

admissibles
1
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POINT  lO - LAVALIDATION  DES  LISTES  DES  ADMISSIBLES

"  Résultats  des concours  2025  :

Les  listes  des candidats  admissibles  ont  été fixées,  après  délibération  du jury,  par  arrêté.  Dans  l'ensemble,  le

niveau  des candidats  externe  plus  élevé  que celui  des candidats  internes,  qui  montre  un  manque  de maîtrise

rédactionnelle  des candidats  de la voie  interne.

POINT  1l  -  L'ORGANISATION  DES  ÉPREUVES  ORALES  D'ADMISSION

1 candidat  interne  a été convoqué  aux  épreuves  orales  d'admission  de la spécialité  « sécurité  civile  ».

2 candidats  ont  été convoqués  aux  épreuves  orales  d'admission  de la spécialité  « sécurité  priblique  » dont  1

par  voie  interne  et I par  voie  externe.

I -  Les  oraux  :

Les  épreuves  orales  d'admission  se sont  tenues  les lundi  27 et mardi  28 octobre  2025  dans  les salles  annexes

du CGF.  Des salles  ont  été mises  à disposition  : une pour  la préparation  des candidats  et les autres  pour  les

auditions  des candidats.  Sur  les 3 candidats  convoqués,  tous  étaient  présents  aux  épreuves  orales  soit  un

taux  de présence  de 100%.

Tableau  récapitulatif  par  voie

Capii'.aine

Candidats  attendus Candidats  présents

Interne l I

Externe o o

Nombre  de candidats l l

Nombre  total  de  candidats l candidat  présent  sur  I candidat  atteïidu,  soit  un  taux  de présence  de 100%

Directeur  de police

Candidats  attendus Candidats  présents

Interne I 1

Externe l l

Nombre  de  candidats 2 2

Nombre  total  de  candidats 2 candidats  présents  sur  les 2 candidats  attendus,  soit  un  taux  de présence  de lOO%

*  Détails  des épreuves  (catégorie  A)  :

À
Toute  absence  du  candidat  à l'une  des  épreuves  auxquelles  il a été  convoque  entraîne  son

élimination  du  concours,  sauf  force  majeure  dûment  justifiée.  En cas  d'absence  à l'une  des

épreuves  d'admissibilité,  la participation  éventuelle  à l'autre  épreuve  n'est  pas  notée.

/**  Les  épreuves  d'admission  :

ère

I  épreuve
L'épreuve  d'admission

Concours

interne

Un entretien débutant par une présentation  par le candidat de son expérience professionnelle  et des
compétences  qu'il  a acquises  à cette  occasion.  Cet  entretien  estsuivi  d'une  conversation  visant  à apprécier,

le cas échéant sous forme  d'une mise en situation  professionnelle,  la capacité  du candidat  à analyser son
environnement  professionnel  et à résoudre les problèmes techniques ou d'encadrement les plus

.fréquemment  rencontrés par un conseiller. Cette épreuve doit  permettre  au iury  d'apprécier  rexpérience
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professionnelle  du candidat, sa motivation  et son aptitude  à exercer les missions dévolues au cadre
d'emplois,  notamment  dans la spécialité  choisie.  (Durée  : 35 minutes  dont 5 minutes  au plus de

présentation  (/u candidat  ; coe.fficient  4).

Concours

externe

Un entretien  visant  à appréci;r,  le cas échéant sous forme  d'une mise en situation  professionnelle,  les
connaissances  générales  du candidat  et sa capacité  à les exploiter,  sa motivation  et son aptitude  à exercer
les missions dévolues au cadre d'emplois  notamment  dans la spécialité  choisie. (lhirée  :33  minutes  dont

3 minutes  au plus  de présentation  du candidat,'  coçfficient  4).
ème

2 épreuve L'épreuve  orale  facultative

Épreuve  de

langue  vivante

L'épreuve  orale  facultative  de langue vivante  consiste en la traduction  (vers la langue  française),  sans
dictionnaire,  d'un  texte,  suivie  d'une  conversation  dans  l'une  des langues  suivantes  : tahitien,  marquisien,

paumotu,  mangarevien,  anglais,  espagnol,  allemand,  mandarin,  japonais,  choisie  par  le candidat  au

moment  de son inscription  (Durée  de répreuve  : 15  minutes  avec préparation  de même durée;  coefjficient
1).

Seuls les points  au-dessus  de la mo.yenne  sont  pris  en compte  dans la notefinale.

a> Les suiets tirés au sort portaient  sur les thèmes suivants :

a) Les suiets des oraux  de langues vivantes :
a.l)  Espagnol  :

- Mahea  Reid,  primera  mujer  comandante  de Air  Tahiti  : un  ejemplo  de perseverancia  y orgullo.

a.2)  Tahitien  :

- Te puna  o te mau  nu-na'a  Ma-'ohi.

POINT  12  -  LES  RÉSULTATS  DES  ÉPREUVES  D'ADMISSION

Tableau  des  notes  des  épreuves  d'admission

Capitaine

Voie Interne

Moyenne  des  admissions *

Directeur  de  police

Voie Externe Interne

Moyenne  des  admissions * *

Bilan  :

Pour  le concours  interne  de sécurité  civile  -  catégorie  A  : *

Pour  le concours  externe  de la  sécurité  publique  -  catégorie  A  : *

Pour  le concours  interne  de sécurité  publique  -  catégorie  A  : *

* notes  non  publiées  afin  de préserver  l'anonymat  des candidats.

POINT  13  -  LE  SEUIL  D'ADMISSION

Tableau  des  moyennes  générales

Capitaine

Voie Interne

Moyenne  générale *

Directeur  de police

Voie Externe Interne

Moyenne  générale * *

* notes  non  publiées  afin  de préserver  l'anonyî'nat  des candidats.
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Bilan  :

Pour  le concours  interne  de sécurité  civile  -  catézorie  A : Le  seuil  d'admission  est fixé  à 12,5/20.

Les  résultats  témoignent  d'un  bon  niveau  de maîtrise  en adéquation  avec  les attendus  du poste.

Pour  le concours  externe  de la sécurité  publique  -  catégorie  A : Le  seuil  d'admission  est fixé  à 13/20.

Le candidat  a présenté  un niveau  de préparation  solide  et s'est  distingué  par  son implication.

Pour  le concours  interne  de sécurité  publique  -  catégorie  A : Le  seuil  d'admission  est fixé  à 13/20.

Le candidat  répond  pleinement  aux  attentes  liées  au poste  de directeur  de police,  appuyé  par  une  expérience

professionnelle  significative.

POINT  14  -  LAVALIDATION  DES  LISTES  D'APTITUDE

Pour  le concours  interne  de sécurité  civile  -  catégorie  A : Un  candidat  est admis.

Pour  le concours  externe  de la sécurité  publique  -  catégorie  A : Un  candidat  est admis.

Pour  le concours  interne  de sécurité  publique  -  catégorie  A : Un  candidat  est admis.

POINT  15  -  LES  RETOURS  ET  PROPOSITIONS  D'AMÉLIORATION  DES  MEMBRF,S  DU  JURY

Les travaux  menés  au cours  de l'année  ont  permis  d'engager  une  révision  des épreuves  d'aptitude  sportive

de la spécialité  « sécurité  publique  » et « sécurité  civile  ». Pour  la « sécurité  civile  », le jury  propose  de

simplifier  les épreuves  d'aptitude  sportive  et d'introduire  des épreuves  de maintien  destinées  aux  candidats

internes  et, pour  la  « sécurité  publique  »,  de remplacer  le lOOm  par  le test  du Luc  Léger  ou du test  de Cooper

en première  épreuve,  de maintenir  l'épreuve  de natation  en seconde  épreuve,  et supprimer  les épreuves  de

saut en longueur,  saut en hauteur  et lancer  de poids.  Il a également  été suggéré  d'organiser  l'épreuve  de

natation  sur  un site  unique,  afin  de garantir  l'équité  entre  tous  les candidats.

Des ajustements  ont  par  ailleurs  été demandés  concernant  les oraux  facultatifs.  Leur  déroulement  pourrait

être  désormais  structuré  de la manière  suivante  : une  présentation  de 3 minutes,  une  traduction  de 5 minutes

et un  échange  de 7 minutes,  pour  une  durée  totale  de 15 minutes.

En  matière  de formation,  il est recornmandé  de privilégier  les actions  dispensées  en présentiel,  jugées  plus

efficaces  pourl'apprentissage  etl'accompagnement  des agents.

Enfin,  les membres  du  jury  ont  exprimé  le souhait  d'une  revalorisation  de leurs  indemnités,  estimant  qu'elles

ne reflètent  plus  suffisamment  leur  niveau  d'engagement,  le temps  consacré  et leur  disponibilité.

Le  président  du jury  et l'ensemble  des membres  tiennent  à exprimer  leurs  remerciements  pour  la qualité  de

l'organisation  et l'accueil  dont  ils bénéficient  depuis  le  début  du  concours.  Ils  saluent  également

l'accompagnement  constant  tout  au long  des épreuves,  la régularité  des rappels  par  courriel,  la transmission

efficace  des documents  ainsi  que  la réactivité  apportée  à chaque  difficulté  rencontrée.

La  séance  est levée  à 13h30.

Le président  des iurys,

M.  ean-Pierre  CHING
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